
 
 
 
 

 
 

COMMISSION REGIONALE de GESTION des COMPETITIONS JEUNES 

Réunion du 3 Janvier 2018 
 

 
 

 
 

APPROBATION DU PROCES VERBAL 
 
Le Procès Verbal de la réunion précédente est APPROUVE à l’UNANIMITE. 

 
  

 
 
 
 
 
 
 

COMPOSITION DES POULES 

 
Suite à la notification des Districts relatives aux équipes qualifiées pour participer au Championnat U 13 INTERDISTRICT  - Phase 
REGIONALE, les poules sont composées comme suit : 
 

NIVEAU 1  
 

POULE A   POULE B 
ALES OL 1   AGDE RCO 1 
ANDUZE SC 1   BEZIERS AS 1 
BEAUCAIRE EFC 4  CANET EN ROUSSILLON FC 1 
CASTELNAU LE CRES FC 1  CARCASSONNE FAC 1 
LATTES AS 1   CLERMONTAISE 1 
MONTPELLIER HSC 1  COC MAS LAURAGAIS 1 
NIMES SOLEIL LEVANT 2  ST NAZAIRE FC 1 
NIMES OL 1   NARBONNE FU 1 
ST CLEMENT MONTFERRIEZ 1 PERPIGNAN AS 1 
ST JEAN DE VEDAS 1  PERPIGNAN OC 1 
TREFLE US 1   SETE FC 34 1 
VAUVERT FC 2   VILLELONGUE DE LA SALANQUES 2   

 
NIVEAU 2  

 
POULE A   POULE B 
ST CLEMENT MONTFERRIEZ 3 BEZIERS AS 3 
AIMARGUES ST 3  CANET EN ROUSSILLON FC 2 
ALES OL 3   CARCASSONNE FAC 2 
BAGNOLS PONT 1  CAZOULS MARAUSSAN 1 
BAILL ST BRES VALERGUES 1 CLERMONTAISE 3 
BEAUCAIRE EFC 3  CONQUES US 1 
CASTELNAU LE CRES 3  PAYS CATALAN AS PTT 1 
MONTPELLIER HSC 3  PERPIGNAN AS 2 
NIMES LASALLIEN 1  SC NARBONNE MONTPLAISIR 2 
NIMES OL 3   SETE FC 34 2 
PEROLS 1   ST ESTEVE FC 1 
ROCHEF SIGNARGUES 1  TRAPEL FC 1 

 
 

CHAMPIONNATS 
U 13 INTERDISTRICTS 



DATES de la COMPETITION 

 
(Voir parution planning des compétitions début de saison) 
 
MATCHES « ALLER » 
13/01/18 – 20/01/18 – 27/01/18 - 03/02/18 – 10/02/18 – 10/03/18 – 17/03/18 – 24/03/18 – 28/04/18 – 12/05/18 – 26/05/18. 
 
08/04/18  FINALE DEPARTEMENTALE 
06/05/18  FINALE REGIONALE 
 
 
 
PRECISIONS sur la COMPETITION 

 
Le Tiers de journée paru au calendrier est le SAMEDI, mais précisions :  
 
 Le club « RECEVANT » FIXE le JOUR et l’HEURE de la rencontre 
 Pour jouer le SAMEDI MATIN et DIMANCHE APRES MIDI l’accord écrit de l’adversaire est OBLIGATOIRE 
 Pour les déplacements de plus de 50 kms, l’heure des matches est minimum 15H00 pour le samedi et 10H30 le dimanche. 
 
 
  Le Président de séance 
  Monsieur BRAULT 
 


